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Suivi mammographique des femmes ayant des antécédents de cancer du sein
Question écrite n° 12973

Texte de la question

M. Laurent Croizier attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sue les modalités de suivi mammographique des femmes ayant des antécédents
personnels de cancer du sein. En application de l'arrêté du 16 janvier 2024 relatif aux programmes de
dépistages organisés des cancers, les femmes âgées de 50 à 74 ans ayant des antécédents de cancer du sein
ne sont plus éligibles au programme national de dépistage organisé. Leur surveillance relève désormais d'un
suivi individualisé, assuré sous la responsabilité d'un professionnel de santé. Cette inéligibilité a pour
conséquence la suppression du courrier d'invitation systématique adressé par l'assurance maladie, qui rappelle
périodiquement aux femmes l'échéance de leur mammographie de dépistage entièrement prise en charge.
Cette différence de traitement a des répercussions sur la régularité du suivi. En l'absence de rappel
institutionnel, il repose exclusivement sur les patientes. Le risque de rupture dans le parcours de surveillance est
d'autant plus préoccupant que les femmes, ayant déjà été atteintes par la maladie, présentent un risque accru
de récidive ou de développement d'un second cancer. Par ailleurs, alors que le dépistage organisé garantit une
mammographie sans avance de frais et entièrement remboursée, le suivi post-cancer demeure soumis aux
franchises médicales et participations forfaitaires. Le reste à charge peut constituer un frein à la réalisation
régulière des examens. M. le député souhaite connaître les mesures que le Gouvernement envisage de mettre
en œuvre pour s'assurer que les femmes ayant des antécédents de cancer du sein puissent également
bénéficier du rappel systématique pour leur suivi mammographique.
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